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REFERE�CES LEGISLATIVES  
ET REGLEME�TAIRES  

 
 

CODE DE L’EDUCATIO� 
 

 
PARTIE LEGISLATIVE 

 
Article L 335-5 

Voies d’obtention des diplômes et titres à finalité professionnelle 
  Validation des acquis de l’expérience 
   Dispense des diplômes requis 
 

Article L 335-6 
Création par Décret des diplômes et titres à finalité professionnelle délivrés au nom de l’Etat 
 Création du répertoire national des certifications professionnelles 
  Avis et rôle de la Commission nationale de la certification professionnelle 

Inscription au RNCP des diplômes et titres à finalité professionnelle 
    Inscription au RNCP des certificats de qualification 
 

PARTIE REGLEME�TAIRE 
 

Articles R 335-5 à R 335-11 
Validation des acquis de l’expérience pour la délivrance d’une certification professionnelle 

Articles R 335-12 à R 335-23 
Le répertoire national des certifications professionnelles 

Articles R 335-24 à R 335-32 
La Commission nationale de certification professionnelle 

Articles D 335-33 à D 335-37 
Les commissions professionnelles consultatives 

 
 

CODE DU SPORT 
 

 
PARTIE LEGISLATIVE 

 
LIVRE II   –   ACTEURS DU SPORT 

  TITRE 1er   -   FORMATIO� ET E�SEIG�EME�T 
   Chapitre II   -   Enseignement du sport contre rémunération 
     

Section 1   -   Obligation de qualification 
 

Article L212-1 
Conditions pour enseigner, animer ou encadrer une activité physique ou sportive ou entraîner 

ses pratiquants contre rémunération 
Article L 212-2 

Particularité des activités s’exerçant dans un environnement spécifique 
Article L 212-7 

Capacités des étrangers à remplir les conditions énoncées à l’article L 212-1 
 

Section 2   -   Obligation d’honorabilité 
Section 3   -   Obligation de déclaration d’activité 
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PARTIE REGLEME�TAIRE 

 
 LIVRE II   –   ACTEURS DU SPORT 
  TITRE 1er   -   FORMATIO� ET E�SEIG�EME�T 
   Chapitre II   -   Enseignement du sport contre rémunération 
    Section 1   -   Obligation de qualification 
      

Sous-section 1   -   Dispositions générales 
 

Paragraphe 1 : Principes 
Article R 212-1 

 Conditions de la garantie de compétences d’un diplôme, d’un titre à finalité 
professionnelle ou certificat de qualification. 

Article A 212-1 
 Etablissement du tableau des diplômes, titres à finalité professionnelle et certificats de 
qualification ouvrant droit à l’enseignement,… contre rémunération, tableau dit « annexe II ». 

Article R 212-2 
 Arrêté du ministre chargé des sports listant les diplômes, titres et certificats répondant 
aux obligations de l’article R 212-1. 

Article R 212-3 
 Information et avis de la Commission Professionnelle Consultative. 

Article  R 212- 4 
 Conditions d’exercice contre rémunération des personnes en cours de formation. 
 

Paragraphe 2 : Activités physiques et sportive s’exerçant dans un environnement 
spécifique 

Articles R 212-7 à R 212-10 
 

Sous-section 2   -   Diplômes, titres à finalité professionnelle ou certificats de 
qualification 

 
Paragraphe 1 : Brevet d’aptitude professionnelle d’assistant-animateur technicien de la 

jeunesse et des sports 
Articles D 212-11 à D 212-19 

 
Paragraphe 2 : Brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport 

Articles D 212-20 à D 212-34 
 

Paragraphe 3 : Diplôme d’Etat de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport 
Articles D 212- 35 à D 212-50 

 
Paragraphe 4 : Diplôme d’Etat supérieur de la jeunesse, de l’éducation populaire et du 

sport 
Articles D 212-51 à D 212-66 

 
Paragraphe 7 : Reconnaissance des diplômes étrangers 

Articles R 212-84 à R 212-94 
modifiés par le Décret n° 2009-1116 du 15 septembre 2009 


